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G U I D E DE L E C T U R E 

I - LES FAITS 

- 5 décembre 1964 

- 6 avril 1973 

: Délivrance à Jacques GOUGET d'un brevet n° 1.250.943 
concernant un "perfectionnement aux coques de dériveurs", 

: La Société MAYOUX-NIVELT CAMPING LA PRAIRIE, (MAYOUX-
NIVELT) fabrique et vend des dériveurs comportant un 
dispositif voisin du dispositif breveté. 

: Jacques GOUGET, demandeur assigne la Société MAYOUX-
NIVELT jdéfendeur en contrefaçon, 

: T,G.I« Paris : dit et juge que 
- les dériveurs fabriqués et vendus par MAYOUX-NIVELT 
sous les dénominations Caneton Strale et Surf, cons
tituent la contrefaçon du brevet appartenant à Jacques 
GOUGET, 

- condamne la Société MAYOUX-NIVELT à une indemnité 
provisionnelle pour contrefaçon de brevet, 

- commet un expert en vue de déterminer le montant du 
préjudice subi par Jacques GOUGET, 

- ordonne la confiscation des bateaux contrefaisants, 

- déboute Jacques GOUGET de sa demande en ce qui con
cerne les bateaux fabriqués et vendus par MYOUX-
NIVELT sous la dénomination "Exocet Senior". 

: La Société MAYOUX-NIVELT fait appel, demandant : 

- l'annulation du brevet pour insuffisance de des
cription et absence de nouveauté de l'invention, 

- la réparation du préjudice résultant d'une procé
dure abusive, 



II - LE DROIT 

- SUR L'APPEL PRINCIPAL 

X TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (l'insuffisance de description 
de 1'invention). 

^) LEPROBLEME (de fait) 

La description de l'invention donnée par le brevet est-elle "suffi
sante" au regard de l'exigence légale ? 

B) LA SOLUTION 

"Considérant que ces différentes indications sont suffisantes pour permet
tre à l'homme de l'art de connaître l'invention revendiquée et protégée 
tant que le titre est en état de validité et l'utiliser ensuite lorsque 
l'invention sera tombée dans le domaine public". 

Le verbe "connaître" n'est peut être pas très heureux. Ce qui import 
est que la description permette "la reproduction", "l'exécution" de l'invention. 
Le terme "connaître" est, à la fois, trop fort et trop faible. Il est trop fort 
si on lui donne le sens de "comprendre", car la description n'a pas besoin de 
faire comprendre l'invention mais, simplement, d'en permettre la reproduction 
(PARIS, 15 décembre 1927, Ann. 1929, 214) ; il est trop faible si on l'entend 
dans le sens de ne pas "ignorer" l'invention, 

X TRAITEMENT̂ ^̂ D̂ ^̂  (l'absence de nouveauté de l'in
vention) . 

A) LE PROBLEME 

1°) Pï'étentions_des_garties 

- La société MAYOUX-NIVELT qui, en première instance, n'avait pas contesté la 
nouveauté du brevet, lui oppose, en appel, neuf antériorités. 

~ Le sieur Jacques GOUGET, intimé, défend la non-pertinence des antériorités 
citées, 

2"^ 5S2S£i_^H_EI2^1l5ê fait) 

Les antériorités invoquées détruisent-elles la nouveauté de 
l'invention couverte par le brevet GOUGET ? 



B) LA SOLUTION 

a) Six antériorités sont relatives à des ailerons disposés à l'arriére de 
bateaux à moteur, 

La Cour constate que, si ces ailerons sont bien placés à l'arriére 
du tableau, ils sont constamment immergés, même lorsque le bateau est à l'arrêt 
ou se déplace dans ees lignes d'eau ; que leur fonction est d'augmenter la por-
tance arrière de la coque et d'éviter que le bateau ne se dresse sous la pous
sée de l'hélice. 

En revanche, estime la Cour, le déflecteur de œUGET a pour fonction 
de dériver un filet d'eau et il n'est pas constamment immergé. 

Elle en conclut que "les ailerons étant différents dans leur nature, 
leur positionnement et leur résultat, ils ne divulguent pas le déflecteur de 
GOUGET". 

b) La septième antériorité invoquée est constituée par un brevet britannique 
FAWCETT qui prévoit l'adjonction d'une portion de queue appelée à flotter sur 
l'eau lorsque le bateau prend de la vitesse. 

La Cour constate que ladite portion de queue n'a pas la même fonc
tion, le même positionnement et le même résultat ; elle décide, en conséquence, 
que ce moyen n'antériorise pas le déflecteur GOUGET. 

c) La huitième antériorité citée est constituée par une attestation, délivrée par 
un sieur GOIOT, mentionnant un plan de forme, date de décembre 1960, d'un déri
veur muni d'un déflecteur, construit à la vue de tous. 

La Cour rejette cette antériorité au motif que la demande de brevet 
a été déposée, par GOUGET, à une date antérieure à celle du plan dont il est fait 
mention dans l'attestation. 

d) La neuvième antériorité citée est constituée par une attestation, émanant d'un 
sieur CORNU qui y a joint un plan, daté de janvier 1953, représentant un déri
veur dont la bordée de fond, dépassant le tableau arrière, formait déflecteur. 

Ce document est jugé comme non-pertinent par la Cour de PARIS en 
raison de ce que la date n'est pas "démontrée d'une façon certaine". En effet, 
observe-t~elle, le plan en cause, "contrairement à l'usage constant des profes
sionnels en matière de plan", ne porte aucun numéro permettant de le situer dans 
le déroulement de l'activité du professionnel qu'est CORNU. A surplus, le plan 
fourni par CORNU semble tronqué, un trait ayant été ajouté en vue de prolonger 
le bordé de fond, La Cour considère, en conséquence, que l'attestation de CORNU 
ne peut être retenue. 

£2S5}ÊS£§i£S_^2_lâ_S2l2£Î2S 

a) S'agissant des six antériorités relatives à des ailerons disposés à l'arrière 
des bateaux, la solution de la Cour est bien connue et ne mérite pas d'expli
cations particulières : ailerons et déflecteur sont des moyens dont la structure 



est différente et le second ne peut pas être considéré comme un équivalent des 
premiers en raison de ce que sa fonction et son résultat sont différents. C'est 
l'application pure et simple de la théorie des équivalents. 

b) Les mêmes observations pouvaient être faites à propos de l'antériorité FAWCETT 

c) Quant à la huitième antériorité, la solution retenue par la Cour s'imposait 
à l'évidence. 

d) Le rejet de la neuvième antériorité doit retenir davantage l'attention en 
raison du motif sur lequel la Cour s'est fondée, La Cour de PARIS n'a pas voulu 
retenir l'attestation, émanant du Sieur CORNU : le plan qui y était joint por
tait une date qui n'était pas démontrée de façon certaine et le dessin semblait 
avoir été "arrangé" pour les besoins de la cause. Bien que s'agissant d'un écrit, 
le juge n'est pas obligé d'en tenir compte» Il s'agit, en effet, d'un écrit 
émanant d'un tiers et revêtant la force probante d'un témoignage. Or, le juge 
peut ne pas être convaincu par un témoignage et le rejeter. La solution est cons
tante en droit commun. Elle n'est pas différente en matière de brevet d'inven
tion. L'antériorité, pour priver l'invention du caractère de nouveauté exigé 
par la loi, doit être certaine. Et les juges du fond apprécient souverainement 
les éléments de preuve qui leur sont soumis (Cass. Com, 20 octobre 1964, Ann. 
Prop. Ind. 1967.3)» Il n'est pas rare que les tribunaux rejettent des témoignages 
lorsqu'ils ne sont pas corroborés par un document écrit, extérieur à ces témoi
gnages (PARIS, 21.05.1946, Ann. Prop. Ind. 1950.3 ; PARIS 9 juillet 1953, Ann. 
Prop. Ind. 1953.246). 

Ayant admis la validité du brevet, la Cour admettra par ressemblan
ce sa contrefaçon par les actes d'exploitation pour fabrication reprochés à 
MAYOUX-NIVELT. 



com D»APPEL DE PiUUS 
QPAïFjEIffi CHAINEE 

àrrSt du 2 octobre Ï 9 7 4 

CoatradictoirQ 
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n= 
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Appel d*un jugeaent du 
T.G.I. PARIS 5° chambra 
en date du 6 avril 1973 

J 

p. 

A l'audioûGo du vingt nauf mai mil 
neuf oent aoisaat© quatorse de la Cour d'Appel 
ds ParisJ Quatrième cîmabre, composée do ̂ oa-
.sieur Ï.B'iRaiiHD Président et de Messieurs BOI.'-
rrHFCUS et DWCOS Conseillora, assistés de i-tai-
tr© P^KJPOÎS? Secrétairo-Groffisr» en présoncô 
do Monsieur HU3T Avocat Général» a été appela»* 
1»affaira n» À - II527 : 

EIIÏSS î la sociétiyiAYOUSsaSIi^iSJii^^^ 
" La Prairiô ^ société anorçme dont la si^go 
ost h l'Ialo d'Espagnao (CTharonta) 33 avenxi© 
de Kontbron^ agissant pmarsuite.; ©t dili.'joncaci 
d© son Président-Dirooteur-^îénéral domicilié 
audit siè^;©» 

Appelant© au principal. 
Intimé© incidemLoanty 
Sepréssnté© pnr la1 |0Bi 

Avouéa 
Aa^istée d© îiaitr© •Avocaty 

: La sioïcr Jacques G 0 ïï G 15 TV 
denouront à Paria, 3 ru© a^'ÂXLÏamlp 

Intimé au principalj» 
Apîîslant incddemcent^ 
Roprésenté par 'ASUM 
H H R M B B H Avoué, 
Aar.ioté d© I4aitro AV00C;ty 

preiaièro pi.ga/« 

A cotte audioncôy tonu© publiquement » 
ont été ontondx» I G S avoués et les avocats do 
la cause ©n leïxra conclisaions ot plaidoirie© 
puis le Tdxdstère Public en ses observations» 
1* affaire a été aise ezfâuita ©a délibéré èt — 
rsnvoyé© pour arrôti «» » ~ »- ~ - »-.-.«.---» 



L A C O U R , 

Statoont aiîr l*appol principal de la société 
MYÛÏÏXNIYSLT CAÎli'XMG Lâ PiLlIRlH et l'appel incident de 
Jacques GCïïaBT d'un ^ugemaat du tribonal do gxandô ixi3~ 
tance da Paris (j^ma chambre) rendu le aix avril ail — 
nsuf cent soixante treize,  ~ 

Considérant qus Jacques GOXJGlT^ titulaire d'un 
brevet d'invention pour un peifectionneaent apporté axxx 
coques do dériveur et̂ d̂'̂ Ùna Inaraue " squalo " "P0ur''aâ3i

gnirF,~ no'tiimr eht, des b a t e a u x T a " sport~ëin.ours accès noi
r e s , a introduit la présenta inatroice contre ly. aoclété 
l'iAYOUX-inTiSLT Camping La Prairie» ciaprëa appelé© " FA
YOUX-IîITELT estimant que les dériveurs Caneton Ctralo» 
Surf ot Ssocot sanior, fabriqués et vendua par calloci, 
comportaient un dispositif conatituant una contrefaçon de 
son invention ot quô la dénomination ià t ra lo était uno imi
tation illicite de sa narquej 

douzième page/. 

Coîisidérant qua le tribunal a prononcé comme 
GUit i 

" Stt?.tusnt contradictoircnont, ~ 
" Dit et juge que les dsriveiA3?3 fabriqué© et 

vendus par la :̂ .A. ^AYOUX MFcìL? G;ju*ïî(G LA PK/i.IRlB goua 
les dénominations CAMS'ĵ Ûb' 3ïi;..L.Li5 ot ;̂URF cor^tituant uno 
contrefaçon du brevet français n" I«250.9403 appartenant 
à Jacques GOTÌGLl'; r̂ r=f«>s?*« ^ . 

Dit 8 t jus© qu© la dénomination JTiliVLE cons
titue l'imitation iliicit© do la marqua SC;ÏÏVLB, — 

» Condamns la liAYOUX HIYiLT CAî ZPIIÎG LA — 
PRiMRIE à payer à GCUG.'"T : 

1* un© indoaxiité provisionnoll© do trent© dl

1© francs (trente mille francs) pour contrefaçon do bre
vet, _ 

2° une indemnité provisionnoll© do dix milla 
francs (lO.OOO) pour imitiition illicite de marque; 

" Comnot Jfedcloin'ï DSPUI, 21 ru© Jean Bart, P a 

ri© (бете), ©a qualité d'expert, avec misaion da «..pro
céder ^ toutes investigations, so f^ir© comiauniquar î ar 
la S.A. ÎUIYOUZ ùl\ Lï С„\31Р1Ш LA Pïb 'IRIE toutes pièce© 
comptables, réttnir toua rensoignementa nécôSsairea à — — 
l'évaluation du prcjudic© оаше à GOUGST par le© asrlace
mants de la défendoroso© .^.«»»....»«,«... 



AhuQ cbmibro du 
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troisiëoe page/» 

Pait défojiiaa à la défendoroase t 
1°- da fabriquer, vondr© ou louer doa batôaus, dont 

la coquô présent© les oaractériatiqusa controfaisantea.ot c©, 
soua aatrointô d© millo franc© (l.OOû) par infraction consta
té©; . . 

2*- d® ÎS.1T3 usags d© la marqu© S2JR;\LS, BOUS as
treint© d© cent franc© par infraction constaté®, 

" C?rdonnô la confiscation et la remisa à GOUGET s 
1°- des bateaïo: fabriqué© et offerts à la vont© aous 

la dénomination CJÛ'BTOIî S m L E £T SUR?, 
2°- de© prospoctus, catalogue© et autre© dociomenta 

publicitaires portant la dénomination SÏRALS, 
" Ordonne l'insertion du présent jugement dans 

trois publications au choix da GOUGET et aux frai© de la so- . 
ciété anonyme MYODX ÎIIV2LT CAî-îPIïïG LA PRAIRIS, sans quo 1© 
coût d© cbaqu© insertion puisse excéder deux mille franc©,— 

" Débout© G0XÎG2Î d© sa dsmand© tendant à faire dira 
et juger qu© les bateaux fabriqué© ©t vendus par la S.A. MA-
YOÏÏX lamaT CAÎiPItîG LA FRAIEIE, ©ou© la dénomination Szocct 
Senior constituent un© contrafaçon du bi^vet n* X.260.941, - -

" Dit n'y avoir lieu à. l'ôxécution provisoire de la 
présent© décision, 

Eojôtte coma© inutiles ou mal fozidées toute© au
tres conclusion© da© partie© "j 

Cojasidérant qu'en se© conclusion© d*app©l, î'iAYOIÏX— 
ÏÏIVELT : 1"*- invoque l'lii3uffiaaa.cô de la doscidptioa du dé-
fl©cteur de GOUGIi.'î dar3 son brevet et l'abseno© d© nouveauté 
d© l*invantion ravendiqué©, 

2°" soutient d'un© part qua la marque STRilLE n'oât 
pas la contrafaçoa d© la marque SQ,UALB et d'autre part qu© 
les deux bateaux n© peuvent être oonfondxis, povir eollicitor 
l'infinaatioa dos chof© d© la décision la déclarant coupable 
d© eontrefaçoa de brevet et d'imitation fraudulousa de marqus 
et prononçant en conséquence diverses condaïaiiationa, - - - -

Considérant que par de aouvellcs conclusions, IIAÏOUÎ 
KEYBI/Î demande qu© le bá'ovet d© G0UG!2î soit déclaré nul pour 
défaut de nouveautaj 

Considérajat qu© l'appelante principal© fora© aussi 
rir\f demandô rf>conrentioîmell€r'<iôT[ômiàii;©B-î^^ pour pro-



oéàxsxe abusivo ©t vozatoirs et ©ollicit© à titre d© dom
KmgîSïai3râ~£s'la condaimatioa d© GOUGES à lui payer — — 
vingt laillô fraiiûs et l'insortion. do l'arrSt dan© cinq, 
joumaxrs ou revues d© son choix et aux frais d© GOÏÏGIIT, 
à raison de trois aill© francs par insertionj 

Gonsidárant qu© GOÏÏGSÎÎ? conclut à la confirma
tion du jugement à l'excaption des dispositions relatives 

, au bateau Exocet Senior et, interjetant appel incident de 
0© chef, demanda qu© c© dériveur soit déclaré être aussi 
la controfaçon d© soajarsjïatî au'il sollicit© en outre í , 
•5îrtîX~cHT*jus^quQ l'usage par MYOUXÎIIVÏÏLT du slogan
" u n squalô apprivoisé " constitue une contrefaçon ds sa 
marqua " Squale " ou, à tout le moins, un eot© d© concur
rença déloyale; «. 

. — que lea condamnations prononcées soient éten
du©3 à tous la© actes, jugés illicites et coïunds jiîsqu'aa 
prononcé de l'arrêt, 

 qu'enfin la demande reconventionn.©!!© d© Kâ-
YOUXîHTELT soit déclaré© irreoâvablo, en tout cas mal — 
fondée, . 

Considérant qua bilYUÜXiaYEL? demande qu© GOUGEî 
soit déelaré mal fondé ©a son appel incidônt avix motifs 
que l'.invantion dédrit© dans 1© brevet de ОШСЗТ d*un© 
part n'est pas nouvelle, d'autre part, n'a pas été repro
dtiiteî 

Sur 1© brevet et _la deacription de l'iwention t 

Considérant que &ОШБТ a demandé 1© huit mars 
ail neuf cent soixante 1© brevet d'invention n** 1.250.945» 
qui lui a été délivra 1© cinq décembre mil neuf cent soi
xante et qui a pour titre x ** perfectionnement aux coquos 
" d e dériveurs "j 

Considérant qu'en l'assignation, GOIiGST expose 
que, sur la bas© do son brevet, 11 est en droit de' rèvôlb
a±qxmT¡r'j^tma^1i'r^e^^^ à voiles, du •type général 
appelé : '* dériveur *, •* dont le dessotis d© la coque est 
" prolongé, vors l'arrière ©t au d©là. du tableau, par un 
** déflecteur qui ©st disposé de tell© sort© que, lorsqxi© 

quatrième page/. 'la coqu© est dans 0ез lignas d'©au, 1© déffectaxtr eot jus
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cinquiàmô paèa/. 

? te au dessus de l'eau    

Considérant qu'on ses écritures de première 1заз
tance , l'IAJOUX-niVSbî n'a pas critiqué cette revendication 
qu'elle a estimée compatible, au contraire, avec le résumé 
du brevet qu'elle a ellemôme rappelé; 

Considérant que, cependant, l'appelante oritique 
le tribmial d'.voir déduit do ce résumé et du texte du brevet 
qviê i ' invention de GOUGEÏ est caracjîériséu q par : 

1"— l'existence et la forme du déflecteur qui épou
se nécessairsBment la partie inférieure de la coque puisqu'il 
en est le prolongement f 

2*» la mlncQur de son bord de fuite destiné à sup
primer l'effet de succion du remouj 

50« 00a emplaceaaent derrière le tableau arrière ot 
juste au dessus de la ligne de flottaison; — — — 

Considérant qua îlAïOUXHIVELT 8ai^W,ent_£U£le bre
vet ne donne pas^ vérdtabl^emo^ 
lâ~ï[^brrp€ron"de''i'inve^^ insufHsaâteV"'qu* en effet, 
d'une part, elle ne permet pas " de définir ce qu'il faut 
" comprendre par bord de fuite mince " d'autre part donne des 
indications ambiguës sur l'emplacement du défloctetir;    

Mais considérant qu ' i l est connu que' de nombreux ba
teavix du typ3~** dériveur "ont le " tableau " au dessus de la 
ligne de flottaison lorsqu'ils ne sont pas aaTcdmés а'гше cer
taine vitesse ou n^ont pas en position d'bydroplaaage;   

Considérant aussi qua le texte du bi^vet enseigne 
exactement l'emplacement et la disposition du déflecteur lors
qu'il indique qu'il prolonge sensiblement, vers l'arrière, au 
delà du tableau, le dessous de la coque (page unique colonne 
de gauche, lignes quatorse à quinze) et fait connaitre qu'il 
peut être fixe ou amovible (col. do droite, ligne dix) jiinsi 
que le résultat attendu de _cette__dispo^ tant loro'*dT'^ 
l'bydroi^anagô"Ccoir~2e'"^uc^, "аЗ^оз vingt trois à tnmte) 
que loraqua I 0 tableati arrière se trouve partiellement imaar
gô Д с о 1 . de droite, lignes quatre à neuf);         



Considérant aussi qua le teste du brevet ensei
gne que le bord de fuit© du déflectevir doit être oinc© 
" afin' qu© l'eau qui remonte n© colle pas après lui " 
(oolonn© do gauche, lignes vingt et un et vingt deux),— 

Considérant qu© ces ̂ d̂ifféi'jjiteŝ ^̂ ^ 
sont 32fâuf fisa^^eg. pour permettre à l'.ho3m©~d©lî.artrd*9... 
c_onnâi.tr§_ll.iM??ï.tioa>. protégâa tant que 1© 
titre est en état de validité et l'utiliser ensuit© lora~ 
quoi'invention sera tombé© dans lé domain© public; — 

Considérant, ©n conséqueac© que l'appelant© — 
n'est pas fondés en ©on moyen relatif à l'inauffisanc© d© 
description ni à prétendre qu© les premiers juge© ont 
^inexactement interprété 1© brevet;           

Sur 1© défaut d© nouvsauté t 

Considérant que JriAïûDXîilY/JLT, qui on prexaière 
instance n'avait pas contosté la nouveauté de l'invention 
d© OOUGÏiï, oppose en appelneu£antériorité3 ; — 

Considr'rant que six d'entre elles sont relati
ves à des ailerons disposés à l'arrière d© bateaux à mo
iteur? qu'il en est ainsi du brevet américain TIÎCG^iB iiu
jméro 1.73:0.904 délivré le treat© avril mil n e u f cent vingt 
i n e u f , des bateaux figi;rant dans los revues Iâ3 IACK2 numé
ro 549S du trente et un déceabr© mil n a u f cent dinquant© 
. cinq, et BAÎii^UX, numéro 5 d'octobre mil n e u f cent cin
quante huit et a ° 14 de jixillet mil n e u f cant cinquante 
n e u f } des embarcations visées ot photographiées dans les 
at v.satationa ROCCA et M A Î O M Â Ï , respectivement des dix 
huit et sois© janvier mil n e u f cônt soixant© quatorze, — 
décrivant des bateaux à moteurs qui aiiraient été fabri
qués dès mil nsiLf cent quarmt© cinq (ROCCA) ©t mil n e u f 
cent quarante six (MAÏÛHÎâT); * 

sixième page/ • 

Considérant qxx© les ailarons d© ces bateaux к 
aoteiir, s'ils sont placés à l'arrière du tableau, sont 
constammsat immergés, mâa® lorsque 1© bateau est h l'ar
rêt ou s© déplaoQ dans ses lignes d'eau, que leur fonc
tion est d'avigmenter la portanc© arrièr© de la coque et 
d'éviter ainsi qu© 1© bateau n© s© drâss© sous la poussée 
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de l'hélice, alors q.ue le déflectexir de GOUGÎIT a pour fonc
tion de dévier vua filet d'eau et n'est pas constamment immer— 

Considérant qu'il s'ensuit que los ailerons des 
bateaux à motevEr sont^ différents dans leur natur®, leur po
si tionnem^t (imme2^"''"ëF'"non'au'£езёш^в'^^Ж'1[3^п& deì'Xo^C^' 
taison), ii^T^jrésultat et en conséquence ne dimLsuent pas le 
déflecteur de СОШТ; 

Considérant que ÎUX013X>îIV3bT oppose aussi le bro
vet britannique FAWG^TT TR9 700.771» publié le neuf décembre 
ail neuf cent cinquante trois dent le texte décrit et les 
figures montrent un voilier comportant un élément adjoint h 
l'arrière de la coqUej qtî'il est précisé qu'en vue d'attoin
dre des vitesses élevées ©t de planer, " il est adjoint à 

la coqxm une portion de queue qui flottera sur l'eau lors
" quQ le bateau prendra de la vitesse "s qua sur la figure 
" neuf, on voit cette portion de queue (3l) dont la surface 
" inférietira prolonge, au delà de l'arrière do la coque, 1^ 
" dessous de la coque et qui se trouve juste au dessus de — 
" l'eau "j q\ie ïîArOUX SIVSLS en déduit " que oatte portion 
" da queue est tout à fait comparable au déflecteur du bro— 
" vet (de а с ш : : с ) 

Иа1з considérant que l'élément ^u^^lifié de " por
" tion de queu^T'^èsY'^en reaïi"t3'"ùn"flottëùr7"âïn's^ 
рге<йГав~Гв "brevet FAïrûErT;"*1iUQ''сЖтНoi'eo^^ tantôt 
complètement, tantôt partiellement et ainsi, contrairtment at; 
déflecteur de GOUCIT, n'est pas, au dessus de l'eau lorsque 
le bateau est daiis А>ез lignes d*eauî 

Considérant que cet élément n'a p i s non plus la 
fonction d'un ^éflocteur7*'a3^1'~p: ' 'nrap^ 
montrent'"qïï*¥n''navï^ " en déplacojaant d'eau " la tablDav 
arrière n'appar?̂ dt pas (figxire huit) et qu'en cas d'hydropla
iiafee, il n'y a pas de r^ontée d'eau sur l'arrière (figure 
xxeuf)î      

Considérant qu'il s'ensuit que l'élément de PAVfCEÎ
dit "portion de quaua dont le positionnomsnt, la fonotio. 
et les résultats sont différents, n 5 ~ | S t £ r t f g 2 S 1 1 t u ô r tma an
.tôriori!traw^f.f leĉ (>uip' de ̂  % 



Considératit qyxe l'attesta tioa dalivréa par 
GCIOT à I-iA,YOÎÎS~îaV£LÎ nL2âîOl3LZf''^^^-^L^ effet, 
d'mie part, e.oa autaur ffientioîme*l.e''"pIan do forme " ter-
" miné et d,.té d© décembre mil neuf cent soixante "d'un 
dériveur muni d'un déflecteur, construit à la vue de tous, 
alors que la demande du brevet de GOüGj;.T a été déposée an
térieurement le huit mars mil neuf cent ooixantaj que, «— 
d'autre pp.rt, GOrOÏ prétend avoir utilisé ce dispositif 
en mil neuf cent trente cinq " svtr une coque W^TOMàS de 
" dériveur à. moteur hors^'bord G O Ï O T " , alors qu'il a ¿té 
ci-avant déjà dit que les ailerons des bateaux à moteur 
n'avaient ni le même positionnement, ni la même fonction, 
ni le même résultat; 

Considéreait, pour les m5men motifs, qu'il n'y 
a lieu de retenir la partie de l'attestation de COEîîIJ se
lon laquelle " ce perfootionnoment •* étjlt depuis long-

^ ^ / . " temps d'usage courant.»..*Vlors que son. aute\ir précise 
qu'il s'agissait de coquea à moteur; - -

Considérant que l'attestation de COíÜíU fait aus
si état de ce qtie, dès niil neuf osnt cinquante trois, il 
aurait établi vai âérivevir " dont la bordée de fond dépas-
" sait le tableau arrière " pour le champion Jacques LS-

BRTJH, qvti aurait été constrxiit dans l'atelier de cslui-
ôi, présenté en public, la même année, sur lo bassin des 
Mursaux et dont *• le dépassement formant déflecteur " au
rait été refusé par le sieur C3TTISR, au nom de l'Asso
ciation des propriét.nires de canotons ( a . - . ï ï î O . C a ) ; qu'en 
vue d'établir la data de ses plans, CORÎJlT joint à son at
testation un plan signé par lui et daté de janvier mil — 
neuf cent cinquante trois; — 

Kais considérant qiia cotted¿;tenj;^gX^a^,_j^ 
montrée jd'une façon ceirtaine, alors que le document. 
contrairement"a ï'̂ iSage""̂ ^ des professionnels en 
matière de plans, __ne_porte aucun nvcaéro permettant do le 
situer dans le déroulement de l'^aêtXvït^àiTprof'ësaïonn^ 
<îû'"'èst30p*îJj'qû ^̂ ^̂  
dlïïvxée'îe deux février ail neuf cent soixante qToatoree, 
postérieurement au jugement dont appel et aux fins de ce
lui-ci, î êst corroboré© par aucune jxrstiflcation relati
ve à la présentation aux Mureaux, à la construction, au 

huitièm© page/. refus par CBîTIfiiR, alors qu© 1© plan joint à l'attesta-
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tioa de COIilJU et présenté à la Coar porte d'tme façon visi
ble l'adjonction d'un trait en vue de prolonger le bordé de 
fond qui est sépara de oeluici par le trait représentant le 
tableau arrièroî qu'on conséquence l'attestation de СОШШ ne 
peut être retenue on aucune de ses affirmations j  ~  ~ « 

B'oii il suit que ИАГ<Ш lïIVELT qui a la charge de 
^la preuve, dès^lors^que lo titre eat ргвзШе;^^1лВ1Ъ,"''п^^ 
pas Wâoni5?é"'que"le "âéfl'efetétïf''''2â"oidt"''<iaS~"ïT numéro 

, 1 . 2 5 0 . 9 4 5 de ftOWISï était antérioriséî 

Surlapontretacoa t 

Considérant que pour solliciter l'infiinaation du 
jugement, Î4AY0UX lîTTiiLT ajoute que 1© titre d© GGÏÏGïÏT stipu

le qu'il s'agit d'un défbcteur adjoint à xtoe coqiie et qu'elle 
n'a pas reprodtiit un tel dispositif, " aucuna adjonction 
" n'ayant été fait© à la coqu© du bateau argué d© coatrofa
" çon   ' • 

Considérant d'abord que GûUGFJî a visé tîrois batoaux 
de тТОиКШТЕшТ, qu© los premiers juges ont dit quo la con
trefaçon était établi© pour les dériveurs fabriqués ©t vendus 
sous les dénominations " GAKSÏOÏÏf S2R;XH " et " SUS? mai© 
n© l'était pas pour 1© dériveurcatamaran fabriqué et vendu 
sous la dénominiition " Exocet Senior " ot qu© GOUGaï a intar
jeté appel inddôBïUdnt d© ce chef; 

Considérant ensuit© que, vainsment, iiAÏOnX.-i<ITEI/P 
soutient d'un© part qUf^a prolongement de la coque du caneton 
strale ot du Surf est conformé en même temps que la coqu©,— 
d'autre p:^rt, qu© 1© brovot d© G O U G C T énonce qu© 1© déflec
teur est adjoint à la coqu© et qu'en conséqxienc© elle échappe 
à la coutrefaçon; 

Considérant Ш„а^аа.^и© l'ad jonction visé© dans 
1© brevet s'ap|>liqU0 avis si bien au déflecteur conformé ayoc 
la coqu© qu© celui rapporté ©n cours de fabrloatioa, ainsi qu 
l'ensôigûs 1© brevet lorsqu'il précis© qu© lo déflcotaur peut 
Itre fixe ou aaovibloî                   

Considérant enfin quo, vainement aussl,̂ ^ HAYOUX ЭТ
V3LÎ prétend que les dessins d© s o / j deux bateaux démontroat 
que 1© prolongement d© la coqu© est dans les lignes d'eau , 
alors qu'il ©st possible, au contraire, de déceler sxir óos 



dessina vea. léger r'jlèveaaont h l'arrière des bateaux et 
qu'au au3r¡?lu3 ̂ sur une pliotograpîxLe du SÜHIT, contradio-
toirenant versée aux débats par K/^YOÎÎÏ-ÎÎIYELT, il ©at vi
sible que l'oxtráaitá arrière du bateau n'est pas immer
gée et dépasse nettement lo tables.u arrière, rcprodvdsant 
très exactement le déflecteojr de GOÏÏOLiï, tel qu'il est — 
décrit dans son brevet en des termes à la "portée ae'I'lioa-
me de l'artj «. 
--—-B«oî: il suit que HnlOÎJX-ÎÎIFSLT n'est pas fon
dée en son appel et que lo tribunal a exactement dit que 
les bateaux " Caneton SÏRAU3 " et SUEP « comportaient 
un dispositif qui était la contrafaçoa du déflecteur de 
GOUGET} 

Considérant en royancbe que celçd-£l^_ft,^§§jt_pa3 
fondé en son appel _incident^j^J^t^ 
IuOirpqu'̂ eñ"efí"'et"V "s"Hl s'agit d'un catamaran qui" compor
te une d'.'rive, en revanche los photographies de oe bateau 
ne permettent pas de se rendre compte si le prolongement 
de la coquo on arrière du tableau constitue una contrefa
çon du déflecteur de GüüGETj que, pour ce motif et celui 
retonu par les premiers jugés que la Colîr adopta ot selon 
lequel il n'est pas possible, au vu d'une indication de 
la revue Kantisme, n* 33» de connaître la formé, l'épais-
,seur et la position du rebord, il éohet de confirmar ce 
chef du jugement ot d© débouter G O Ü G Ü Í de son appel iaoi-
.dont relatif au bateau EX0C1ÍC íiEITIüR; 

Sur l'imitation illicite de la/marqua/SQUALE : -

Considérant que GOUĜ oT est titulaire de la mar-
/iC9 VtV que S Q U A L B pour-désigner, notamment, des bateaux de sports, 

l'ij ' " qu'il a déposée, sous le numéro 495.454, lo huit avril mil 
nouf cent soixante ot un, en renouvellement d'un dénôt — nouf cent soixante ot un, en renouvellement d'un dépôt 
précédent numéro 565 .690, en date du neuf avril mil neuf 
cent quarante six} qu'il utilise cette marque poiir vendre 
un bateau da type dériveur fabriqué par lui; 

Considéreint qus, depuis mil nouf cent soixante 
neuf, HAYOTJX KTTSLT utilise la dénomination STRàLE pour 
désigner un bateau-dérivetjr du type CAÎI311?0]Î fr briqué et 
vendu par cette entreprise, dénomination pour laquelle 

dixième page/. elle ne justifie d'aucun dépôt antérieur da laarqu©, ea 
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France ou international, ni d'une licence h, elle concédée 
par la titulaire d'un dépôt. antériexir en France ou inter
national} 

Considérant que lo tribxinal a jugé que | i e mot STRA-
îiS constitxtait une imitation illicite de la marque S Î ^ U A L U 

après aroir exactement dit que le vocable STILlLB avait la 
mâme aïjpareace que le mot SQUllS, l'évoqtiait tant par sa 
consonnanoe propre que par le fait qu'il s'appliquait aussi 
à un dériveur et provoquait ainsi vm risque da confxision-f^ 
"qu'en conséquence ce chef du jugeiaont entrepris doit être 
confirmé} — 

Considérant que, postérieurement au jugement, ÎIA— 

I013I-îGariI.2 a diffusé une publicité pour son dériveur " iiURP ' 
qui porta en sous titre 1© slogan " Un squale apprivoisé " 
©t que GOÛ T̂ I? a sollicité de ce chef la condamnation d© ilA-
YOUX-KIVSLÏ pour contrefaçon d© sa marqus SQUALS ou à tout 
lè moins pour conoturrcnce délojrale; . • -

Considérant q-oa MAïOSX-ÎÎITïïLï a conclu, en l'éponse, 
au mal fondé da QOUGSï; au-motif ,qu©_l 
la" phrase ' c r i t i q u é © ' ' 'a* os t pas e m p l o y a ' ccmms'" marqu©,' "qa* il ' 
nappartient'S' t o i fâ e t que " GOUG-SÏ n© saurait revendiquer au-
" cun droit privatif (sur ce mot) *} -

Considérant d'abord qu'il échet de statuer sur 1© 
litige ooumis à la Cour aux termes des conclusiojss des par
ties; 

Coîiaidérant ensuit© que 1© mot " S<IUALS " dans la 
phrase critiqué© ©n constitue la parti© ©s86nti©llo) qu'ell© 
s'appliqua pour 1© désigner à un dériveur analogue h. celui 
ffabrlqiié ©t vendu par G0UG3T sous sa ma3?qu0 SQUALE sur la
quelle il a un droit privatif pour désigner, notamment, des 
"bateaux k voile; - - — -

Considérant enfin quo l'emploi de c© mot dans la 
phrase, ©n forma^de^jîlogan, fait p ô n 3©r au" dériveur' de GGUGilT 
ooanu sous le'noa dF'KÏ'CïtrAÏiè ©t évoqua née ©s s air ©meut ca ba
teau, entraînant ainsi, ôans la clientèle, un risque d© confu 

^sioa; qu'ainsi cette phrase, avec le mot priaoipal SQUAiS^ 



constitue, non pas uns contrefaçon ou un acte do concur-
ï^noe déloy.sl© mais une imitation illicite do la roarque 
déposée S Q U A L B} qu'en conséquence, GOUGET est fondé on 
ce chef de sa denande; -

Considérant encore que GCUGî lï établit par Ig, 
publicité faite par HAYODX HIT-liî en ail neuf cent soi
xante trsia'' et mil nevcf cent soixante quatorze qus, pos
térieurement au jugement, î-LlYOUX-KIYSLÎ a..p̂ ontlnué à fa-
briquer et vendra les bateaiix dériveurs CAjJSTOîî S T i o u i i 
e l T o t n i ? et qu'ainsi la contrefaçon du brevet GOuGIïr et 
l'imitation illicite de la marqua SQUALE sa sont poU3>-
stàvies; qu'il échet, dès lors, de dire quo las condam
nations prononcées par la promior juge s'étendront à — 
tous les actes déclarés illicites par^_cel^icl ainsi — 
qu'^ ceux"'roîâ^iK''F°r'ûTiTiQation du slo'gan contenant le 
mot " squale " qui auront été commis jusqu'au prononcé du 
présent arrSt; — 

Considérant que les motifs qui précèdent impli
quent que l'inst.snca ong.--.tgéa par GOUGST ^^^eat^^ abusive 
ni yox'..toire, puisque décLirée fondée à 1 ' excepfioETof̂ tiiî'* (s e ^ Û T c Ê s T l B ^ qu'èn"*^n"3§qu9nce ÎÎSÎ'ÛÎJX-HÏVELÏ n'est pas — 
fondé e n sa deiaoilde de dûmoagos-intérôts et d'insertions 
et doit en être débouté ainsi qua de sa demandô en m i l i 
té du brevet; - ~ - . ~ - - . - ~ - — - ~ - - - ~ « - - - - — 

Considérant enfin que l'insertion du jugement 
autorisée par le. tribunal devra Stre complétée par celle 
du dispositif du présent arrêt; - - - - - - - - - - - -

douaième page/• 

|PAR Cy-i KOTH^^T^et ceux du jugement qui ne — 
leur sont pas contraires, - - - - - - - - - - - - - - -

Reçoit la société MAYOUX-iaViaT CAilPIHG LA — 
P R à l R I ï ï , dite aussi société LA P R A I R I S , en son appel 
principal et Jacques QQWSi en son appel incident, les y 
dit mal fondés et les ea débouta; - - - - - - - - - - -

Confirme en conséquence le ji;;gam8nt eatrepria 
en toutes ses dispositionsj - - - - - - - - - - - - - -

Reçoit Jacques GOUGî C on sa demande addition-
ûolla et y faisant droit, - - - - - - - - - - - - - - -

http://-
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Dit q.ua la phrase slogan " Xïn squale apprivoisé " 
employée dans Li publicité faite pour le dériveur SURF cons
titue une iiaitation illicite de la marque SQiüALB, déposée 
par GCUGSÏî . 

jDit qU2 les condamnations prononcées par les pre
miers juges s'étendront à ces faits at à cetcc de controfaçoa 
de brevet et d'imitation illicite d© xoarqiiô aanotionnés par 
le tribunal et commis jusqu'au prononcé du prégrent arrêt; - -

Dit que l'insertion du jugement devra ôtra complé
tée par celle du diapasitif du présent arrêt; -

Déboute les parties de leurs demandes autres plus 
amples ou contraires; — 

Condamne la société i ' Î A Y O U X - Î Î I Y S L T CAilHOîG L A FRiVl-
SÏS, dite aussi société LA. P K A I R I B , aux entiers dépens d'ap
pel, dont distraction au profit de la S.C.P, GAULTI^Îi^âr/oué, 
BMX offres de droit; 

ApprouvésF 
mots rayés nuls/. 

Prononcé à l'audi^ce publique du mercredi deux oc-
tobre mil neuf cent soixante quatorze, la Cour étant composée 
de Honsieur Y.BSRliAÄXJ Président et do lîessieurs BOÎîIiS'OTJU et 
m^GUR Conseillers, assistés de ilaitre P.DXTPOîS} oecrétuiru-
Greffier; - - -

Monsieur YaBl'îr.Hi'UJ) Président et x4aitre P.DUPOIIî 
Sôcrétaire-Greffior ont cigaé la lainute du présent arrât. 

treizième ot dernière page/. 
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Lorsqu'un dériveur est animé d'une certaine 
vitesse et que son tableau arrière ou ce qui en 
tient'lieu vient à être partiellement immergé (cas 
d'une manœuvre pour amorcer l'hydroplanage de 
la coque par exemple), l'eau qui remonte contre 
le tableau arrière adhère après et freine le déri
veur. 

L'objet de l'invention esc d'adjoindre à une coque 
de dériveur un déflecteur à bord de finte mince 
disposé pour empêcher l'eau de remonter directe
ment contre le tableau arrière dans le cas précé
demment envisagé. A cet effet, ce déflecteur est 
disposé pour que sa surface mférieure prolonge 
sensiblement, vei's l'arrière, au-delà du tableau, 
le dessous de la coque du dériveur. Plus ce déflec
teur est important, moins il est nécessaire que le 
dériveur aille vite pour que l'eau qui remonte à 
la limite de son bord de fuite ne puisse revenir 
sur lui pour atteindre et adhérer à son tableau 
arrière. 

Il est utile que le bord de fuite soit mince afin 
que l'eau qui remonte ne collo pas après lui. 

Ainsi sur un dériveur dont la coque est équipée 
avec ce déflecteur, il est possible notamment de 
tenter avec succès une manœuvre pour amorcer 
son hydroplanage dans des conditions où, pour une 
même coque sans déflecteur, la force du vent ne 
serait pas assez importante pour lui communiquer 
une vitesse capable de parvenir à le faire hydro-
planer. 

En effet, la phase d'amorçage de l 'hydroplanage 
nécessite une force de poussée supérieure à celle 
absorbée après pour l 'entretenii, notamment pour 
compenser la force d'adliérence de l'eau contre 

le tableau arrière au moment où il est encore par
tiellement immergé, lorsqu'il s'agit d'une coque 
sans déflecteur. 

Dans les autres cas où le tableau arrière peut se 
trouver partiellement immergé, alors que la coque 
est animée d'une vitesse suffisante, la présence de 
ce déflecteur tend à éviter que l'eau n'arrive en 
contact avec le tableau arrière, y adhère et freine 
le dériveur. 

Ce déflecteur peut être fixe ou amovible. 
Lorsque la coque est dans ses lignes d'eau et 

que son déflecteur est convenablement disposé, il 
est juste au-dessus de l'eau et n'en accroît pas la 
surface mouillée. 

Il ne faut pas confondre ce déflecteur avec les 
ailerons normalement immergés à l'arrêt, de bonne 
épaisseur, prolongeant le fond de certaines coques 
de canots rapides à moteur, tv dont le rôle est 
d'augmenter la portance arrière de ces coques afin 
qu'elles ne se dressent pas sous l'effet de la pous
sée due à leur mode de propulsion. 

RÉSUMÉ 

Le perfectionnement apporté aux coques des 
dériveurs consiste à leur adjoindre à. l 'arrière un 
déflecteur à bord de fuite mince, dont la surface 
inférieure prolonge sensiblement le dessous de la 
coque au-delà du tableau arrière. 

Ainsi, lorsque la coque s'enfonce un peu de l'ar
rière, le déflecteur, la vitesse aidant, empêche l'eau 
de remonter contre le .tableau arrière, évitant 
qu'en y adhérant, elle freine le dériveur. 

Ce dériveur peut être fixe ou amovible. 

JACQUES-MAURICE G O U G E T 
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